
Dissociation Spi Tangon

Pour  tenir  compte  d’une  demande  de 
certains  utilisateurs  de  l’Open  5.00,  à 
partir du 14 janvier 2008 les règles de 
classe,  avec  l’autorisation  du  chantier 
Philéas  et  de  l’architecte  le  Groupe 
FINOT,  permettent  la  dissociation  des 
commandes  de  spi  et  de  tangon,  la 
drisse  de  spi  pouvant  alors  revenir  au 
barreur.
Cette modification n'est pas obligatoire.
Les  propriétaires  qui  le  souhaitent 
peuvent donc modifier (ou faire modifier 
par  leur  revendeur)  leur  bateau  en 
respectant les consignes suivantes :

La poulie située devant le pied de mât 
est  enlevée  mais  le  pontet  conservé 
pour  la  fixation  de  l’extrémité  de  la 
commande de tangon.  Celle-ci,  diam 5 
Long  4,5  m utilise  le  passage  sous  le 
pied de mât et le taquet habituellement 
utilisés par la drisse de spi.

Le  long  du  puits  de  quille  sur  tribord, 
sont fixés conformément au schéma ci-
joint :
une poulie plat pont réf Harken 350 (ou 
équivalent),
un  taquet  Harken  réf  150  (ou 
équivalent)

une poulie Holt réf 4978 (ou équivalent)




